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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Privatrecht

Der Nationalrat überwies mit dem Einverständnis des Bundesrats eine Motion seiner
Rechtskommission für eine Teilrevision des Bauhandwerkerpfandrechts. 1

MOTION
DATUM: 09.10.1998
HANS HIRTER

Datenschutz und Statistik

Die Vernehmlassung zur Totalrevision des Datenschutzgesetzes (DSG) und zur
Änderung weiterer Erlasse zum Datenschutz umfasste neben diesem Hauptentwurf
auch einen Entwurf für einen Bundesbeschluss betreffend die Genehmigung und
Umsetzung des Notenaustausches zwischen der Schweiz und der EU zur Übernahme
der Richtlinie (EU) 2016/680 sowie einen Entwurf für die Revision des Übereinkommens
SEV 108 des Europarates zum Schutz des Menschen bei der automatischen
Verarbeitung personenbezogener Daten. Im Zentrum des Gesetzgebungsprojektes
stehen die Verbesserung der Transparenz von Datenbearbeitungen, die Förderung der
Selbstregulierung bei den Verantwortlichen in Form von Empfehlungen der guten Praxis
sowie die Stärkung der Position und Unabhängigkeit des EDÖB. Im Einklang mit den
europäischen Datenschutzbestimmungen soll darüber hinaus der Schutz von Daten
juristischer Personen aufgehoben werden, um insbesondere den Datenaustausch mit
dem Ausland zu erleichtern. Einige Anforderungen der EU-Richtlinie 2016/680
erfordern ausserdem Anpassungen im Strafgesetzbuch, in der Strafprozessordnung, im
Rechtshilfegesetz und im Schengen-Informationsaustauschgesetz.
Unter den insgesamt 222 Vernehmlassungsteilnehmerinnen und -teilnehmern befanden
sich alle Kantone, acht politische Parteien (BDP, CVP, FDP, GLP, GP, SP, SVP, PP), drei
eidgenössische Gerichte (Bundesgericht, Bundespatentgericht,
Bundesverwaltungsgericht) sowie zahlreiche weitere Organisationen aus den
betroffenen Kreisen. Während die Übernahme der EU-Richtlinie 2016/680 sowie der
Anforderungen im SEV 108 unumstritten waren, wurde die Revision des DSG und
weiterer Erlasse zum Datenschutz von der Mehrheit der Vernehmlasserinnen und
Vernehmlasser im Grundsatz ebenfalls begrüsst. Vielerseits gelobt wurde beispielsweise
das Vorhaben, das schweizerische Datenschutzrecht so weit an die europäischen
Vorgaben anzupassen, dass die Schweiz von der EU weiterhin als Drittstaat mit
angemessenem Datenschutzniveau anerkannt wird. Vorbehalte bestanden jedoch
gegenüber dem – insbesondere für KMU – grossen Verwaltungsaufwand sowie
gegenüber dem «Swiss Finish»: Rund die Hälfte der Teilnehmenden bemängelte, dass
der Entwurf unnötigerweise über die europäischen Anforderungen hinaus gehe.
Demgegenüber ging er rund einem Fünftel der Teilnehmenden – hauptsächlich aus
Konsumentenschutzkreisen – zu wenig weit. Auf harsche Kritik von verschiedensten
Seiten stiess das vorgesehene Sanktionensystem. Laut Bericht wünschten sich «sehr
viele Teilnehmer» dessen «vollständige Überarbeitung», darunter BDP, CVP, FDP, GP
und SP, 18 Kantone sowie Economiesuisse, der Verein Unternehmens-Datenschutz, die
FRC, Privatim und die Stiftung für Konsumentenschutz. Hauptsächlich wurde kritisiert,
dass keine direkte Strafbarkeit für Unternehmen vorgesehen ist, sondern
strafrechtliche Sanktionen, die in erster Linie auf natürliche Personen ausgerichtet
sind. In diesem Zusammenhang herrschte die Befürchtung, es könnten einfache
Angestellte ohne Entscheidungs- und Vertretungsbefugnis verurteilt werden. Dies
wiederum erschwere es den Unternehmen, qualifiziertes und motiviertes Personal –
insbesondere Datenschutzverantwortliche – zu rekrutieren. Der häufigste
Änderungsvorschlag zielte daher auf ein Modell mit Verwaltungssanktionen anstatt
Strafverfahren, die direkt gegen die Unternehmen und nicht gegen Privatpersonen
verhängt werden könnten. Verwaltungssanktionen, so die Hoffnung, hätten eine
grössere Wirksamkeit als das bislang für die Strafbestimmungen im DSG nur selten
angewandte Strafverfahren. Weitere umstrittene Punkte waren auch die Höhe der
Bussen – welche einerseits als zu hoch und andererseits als zu niedrig kritisiert wurde –
sowie der Katalog der strafbaren Verhaltensweisen, welcher ebenfalls wahlweise als
unvollständig bzw. zu umfangreich bezeichnet wurde. Kritisiert wurden des Weiteren
auch die mangelhafte Regulierungsfolgeabschätzung und die fehlenden Ausführungen
zum Verhältnis zwischen dem Datenschutzrecht des Bundes und jenem auf kantonaler
Ebene. Hierzu äusserten auch die Kantone Glarus, Solothurn und Zürich Bedenken, dass

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.08.2017
KARIN FRICK
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die Frist für die Anpassung des kantonalen Rechts zu kurz bemessen sei. Die SVP, die
Kantone Schwyz und Waadt sowie einige betroffene Kreise – darunter der AGVS, Auto
Schweiz, die FER, PharmaSuisse, Santésuisse sowie der VSV – lehnten den Vorentwurf in
der vorliegenden Form ausdrücklich ab, befanden sich damit jedoch klar in der
Minderheit aller Vernehmlassungsteilnehmenden. 2

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

De façon générale, le traité de l'EEE a été accueilli plutôt favorablement par la classe
politique et les milieux économiques. Au mois de mars, le Vorort avait annoncé qu'il
jugeait, au vu de l'état des négociations, que le projet d'accord lui paraissait trop
déséquilibré et qu'il était assimilable à une adhésion à la CE sans la participation aux
décisions. A l'occasion de la signature du traité, l'association patronale a cependant
exprimé sa satisfaction concernant la partie économique de l'accord. Par contre, sur le
volet institutionnel, le traité ne peut être pour elle qu'une solution transitoire; c'est
pourquoi elle le considère comme "une étape utile et acceptable vers une adhésion
totale". Pour l'Association suisse des banquiers (ASB), l'absence d'une véritable
participation à l'élaboration et à l'application de la législation européenne pose plus
rapidement que prévu la question d'une éventuelle adhésion de la Suisse à la CE. La
Société suisse des industries chimiques a critiqué le traité de l'EEE en raison du droit
de codécision insuffisant pour les pays de l'AELE. Une adhésion pure et simple à la
Communauté lui paraît préférable. L'Union suisse des arts et métiers (USAM), qui avait
émis plusieurs réserves à l'égard de l'EEE, a réagi avec scepticisme en critiquant
notamment l'absence d'un véritable droit de coopération dans le domaine
institutionnel. Soulignant la bonne protection des consommateurs en vigueur dans la
CE, le Forum suisse des consommatrices (KF) approuve pleinement le traité de l'EEE.
Pour l'Union syndicale suisse (USS), la demande d'adhésion devrait se faire au début de
l'année 1992, en collaboration avec l'Autriche, la Suède et probablement la Finlande.
Tout en s'opposant radicalement à l'adhésion à la CE, l'Union suisse des paysans (USP) a
approuvé prudemment le traité en se réjouissant que l'agriculture soit restée en dehors
des négociations, mais craint que le choix d'adhérer à la CE ne prenne rapidement le
dessus. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.1991
ANDRÉ MACH

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wettbewerb

Die Frankenstärke zementierte die sogenannte „Hochpreisinsel Schweiz“ und führte zu
einem beträchtlichen Einkaufstourismus im grenznahen Ausland. Gemäss einer durch
die Interessengemeinschaft Detailhandel Schweiz (IGDHS) in Auftrag gegebene Studie
kauften Schweizer Konsumentinnen und Konsumenten jährlich Waren im Wert von rund
8,9 Milliarden Franken im Ausland ein. Darunter fielen insbesondere Kleider, Schuhe,
Lebensmittel, Körperpflege- und Hygieneartikel. Dies bewog den Schweizerischen
Gewerbeverband im April eine Inserate- und Plakat-Kampagne gegen den
Einkaufstourismus ins Leben zu rufen. Unter dem Motto „Ja zur Schweiz – hier kaufe ich
ein“ wurde darauf hingewiesen, dass dem Schweizer Gewerbe, das gut bezahlte
Arbeitsplätze und ein erfolgreiches Berufsbildungssystem zur Verfügung stelle, Sorge zu
tragen sei. Die vier wichtigsten Konsumentenschutzorganisationen (Stiftung für
Konsumentenschutz, Konsumentenforum, Fédération Romande des Consommateurs
und Associazione consumatrici e consumatori della Svizzera italiana) lancierten
ihrerseits Ende Oktober den Internetdienst „preisbarometer.ch“. Auf diesem Portal
liessen sich die Preise von über 700 Produkten in der Schweiz mit jenen im
benachbarten Ausland vergleichen. Der Schweizerische Gewerbeverband störte sich
daran, dass der Internetdienst mit Unterstützung des Eidgenössischen Büros für
Konsumentenfragen (BFK) erstellt wurde. Im Rahmen der Massnahmen zur Abfederung
der Folgen der Frankenstärke hatte der Bund für den Aufbau der Website 500'000
Franken ausgegeben. 4

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 05.04.2012
LAURENT BERNHARD
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Geld, Währung und Kredit

Versicherungen

La LCA encadre les relations entre les entreprises d’assurance et leurs clients. Après
une révision partielle en 2006, puis une proposition de révision totale rejetée en 2011
par le Parlement, le Conseil fédéral a adopté un projet de modification de la loi sur le
contrat d’assurance (LCA). Le projet de révision a été concocté par la Stiftung für
Konsumentenschutz, l’Association Suisse d’Assurances et l’Autorité fédérale de
surveillance des marchés financiers (FINMA). Sans révolutionner la LCA rédigée il y a
plus de cent ans, la révision partielle gagne en lisibilité et s’appuie sur les
revendications émises par le Parlement lors du rejet de la révision partielle de 2011. Elle
comprend des adaptations au niveau du droit de révocation, de la couverture
provisoire, du délai de prescription, des grands risques et du commerce électronique. 
Lors de la procédure de consultation, les participants ont accueilli favorablement le
projet mais précisé qu’il devait se tenir davantage aux recommandations du Parlement.
Ainsi, le Conseil fédéral a renoncé à des modifications initialement prévues comme la
nullité sur les modifications unilatérales, la divisibilité de la prime, l’introduction d’une
clause d’exception dans l’assurance responsabilité civile obligatoire, ou encore les
clauses sur l’assurance multiple. Parmi les modifications, il est possible de citer le droit
de résiliation ordinaire dans l’assurance-maladie complémentaire, l’introduction de la
nécessité d’établir un lien de causalité pour pouvoir sanctionner en cas de violation du
contrat, et la redéfinition des grands risques et des preneurs d’assurance
professionnels. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Löschen: eingefügt in #15459
Lors de la campagne, les partisans du nouvel article - les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays - ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits "bio" ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants - principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature - ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan) 6

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 13.03.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY
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L’Union suisse des paysans (USP) a vivement réagi aux propositions du gouvernement.
Elle a jugé inacceptable la réduction des moyens financiers initialement prévus, tout
comme le rythme et l’ampleur des réformes. Quant aux principaux partis politiques, si
le PDC, le PS et le PRD ont estimé que le projet gouvernemental allait dans la bonne
direction, l’UDC a critiqué celui-ci, estimant qu’il n’améliorait pas la compétitivité des
paysans. Les démocrates du centre ont d’ailleurs pris position peu avant le début de la
procédure de consultation sur ce projet dans un document stratégique. Dans le cadre
des débats sur l’OMC et la PA 2011, ils n’ont pas réclamé une augmentation massive des
paiements directs, mais un démantèlement des contraintes qui pèsent sur les
producteurs, afin qu’ils puissent notamment développer des activités annexes. En
outre, l’agriculture doit, selon l’UDC, concentrer son activité sur l’économie laitière,
ainsi que sur la production de viande et de fruits et légumes.
Notons encore que l’ « Alliance agricole », plateforme qui regroupe une quinzaine
d’associations paysannes, écologistes et de défense des consommateurs (dont Bio
Suisse, Uniterre, Pro Natura et le WWF Suisse) s’est mobilisée en faveur des paiements
directs. Elle a notamment demandé leur maintien dans la PA 2011 7

ANDERES
DATUM: 13.08.2005
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a présenté en début d’année les résultats de la consultation sur la
Politique agricole 2011 (PA 2011). Si la majorité des cantons, des partis politiques et des
organisations non paysannes ont accepté la pièce maîtresse du projet, soit la
réallocation, aux paiements directs, des fonds engagés par la réduction du soutien du
marché, la majorité des organisations paysannes et les milieux concernés de l’industrie
alimentaire s’y sont par contre opposés, soutenus par l’UDC. Les opposants ont critiqué
non seulement le principe de la réallocation, mais aussi le rythme prévu. Quinze
cantons, ainsi que le PDC, ont demandé un ralentissement de la réforme et davantage
de fonds fédéraux, tandis que les milieux économiques libéraux ont revendiqué une
réforme plus rapide. Le PS, les organisations de consommateurs et les organisations de
protection de l’environnement, de la nature et des animaux, ainsi que de l’agriculture
biologique, ont quant à elles approuvé le principe de la réallocation, tout en demandant
un axe d’orientation supplémentaire qui accorde plus de poids à l’écologie et aux
animaux. Le Conseil fédéral a dès lors chargé le DFE de maintenir, dans le projet de
message, le principe de la réallocation aux paiements directs des fonds dégagés par la
réduction du soutien du marché, et de fixer à 13,5 milliards de francs au total les
enveloppes financières, qui rendent ainsi les adaptations supportables sur le plan
social. 8

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 29.03.2006
ELIE BURGOS

Im Herbst und Winter 2013 wurden zwei Initiativen aufgegleist, die als Reaktionen auf
die revidierte Agrarpolitik sowie die internationalen Lebensmittelskandale (vgl.
„Revision Lebensmittelgesetz“) interpretiert werden können: Die Grüne Partei Schweiz
stellte ein Anliegen vor, welches die Importstandards für Futter- und Lebensmittel
erhöhen will: Eingeführt werden soll laut dieser Initiative nur noch, was mindestens
schweizerischen Qualitäts-, Umwelt- und Tierschutzkriterien entspricht. Damit steht
die Förderung lokaler und saisonaler Produkte sowie des fairen Handels im Zentrum.
Die andere Initiative stammt aus Kreisen von SVP und Bauernverband (SBV): Sie soll die
inländische Produktion stärken und so die Versorgungssicherheit der Bevölkerung
besser gewährleisten. SVP und SBV konnten sich lange nicht auf einen gemeinsamen
Initiativtext einigen und verfolgten deshalb zu Beginn je eigenständige Projekte mit
ähnlichen Stossrichtungen. Grund für diese Doppelspurigkeiten war, dass der SBV die
Forderungen der SVP als zu radikal empfand: Nationalrat Rudolf Joder (svp, BE) hatte in
dem von ihm vorgeschlagenen Text einen konkreten Selbstversorgungsgrad von 60%
verankert, zudem wollte er ein Verbot künftiger Agrarfreihandelsabkommen erwirken.
Obwohl der SBV grundsätzlich sowohl mit der Erhöhung der Selbstversorgung als auch
der Verhinderung von Freihandelsabkommen im Bereich der Landwirtschaft
einverstanden war, fand er die Festschreibung dieser Forderungen in der Verfassung
übertrieben und verblieb mit seinem Text bei vageren Formulierungen. Von
Aussenstehenden wurde die Kontroverse zwischen den beiden Vertretern bäuerlich-
konservativer Gruppen auch als Machtkampf gedeutet: Die SVP wolle nach ihrer
letztjährigen Niederlage bei der Neubesetzung des SBV-Präsidiums ihren Einfluss in
diesem Bereich zur Geltung bringen. Im Dezember fand man nach längeren
Verhandlungen schliesslich zum Kompromiss: Der SBV beschloss, die Initiative der SVP
mitzutragen unter der Bedingung, dass die SVP den Prozentsatz zur Selbstversorgung
aus dem Text streicht, wozu sich die Partei schliesslich bereit zeigte. Verschiedene
Interessengruppen nahmen bereits Stellung zum Initiativvorhaben: Das
Konsumentenforum (kf) kritisierte, dass eine solche Verfassungsänderung die

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.12.2013
JOHANNA KÜNZLER
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Lebensmittel verteuern und Konsumenten bevormunden würde. Auch die
Economiesuisse stellte sich gegen die Initiative: Die Vorstellung einer autarken Schweiz
sei ein Mythos, von dem man sich zu verabschieden habe. Versorgungssicherheit werde
nicht durch Abschottung erreicht, sondern durch effiziente landwirtschaftliche
Produktion und gute Handelsbeziehungen. 9

Internationale Landwirtschaftspolitik

Les maraîchers suisses, soutenus par l’USP, Bio Suisse et les fédérations romande et
suisse alémanique de consommateurs, ont déposé à la Chancellerie fédérale une
pétition munie de 30 000 signatures. Cette dernière réclame le maintien d’une
production de légumes suisses, garante de fraîcheur, de qualité et de respect de
l’environnement. Le but des pétitionnaires était de faire pression sur le Conseil fédéral,
afin qu’il ne consente pas à des concessions majeures lors de négociations qui ont
repris en milieu d’année à l’OMC. Plusieurs manifestations ont eu lieu en juillet, dont
une qui a réuni 500 agriculteurs suisses, norvégiens, japonais, coréens et de quelques
autres pays, devant le siège de l’OMC à Genève. 10

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 27.07.2005
ELIE BURGOS

Agrarprodukte

Suite à la décision du National de ne pas introduire de moratoire en matière
d’utilisation d’OGM, les paysans et les grands distributeurs ont fait une déclaration
commune dans laquelle ils renoncent volontairement aux produits contenant des
OGM. Les grands distributeurs (Migros, Coop, Carrefour Suisse), l’USP, Biosuisse, les
Producteurs suisses de lait (PSL) et l’Association suisse des patrons boulangers-
pâtissiers ont élaboré le label « Suisse Qualité » signalant les produits agricoles et
transformés garantis 100% suisses et sans OGM. Les grands distributeurs se sont
engagés à ne plus offrir d’aliments génétiquement modifiés. Les associations de
défense des consommateurs, tout en saluant la démarche, ont regretté l’absence du
secteur de la restauration et de dispositions concernant les conditions d’élevage du
bétail dans la déclaration. Elles ont également rappelé leur préférence pour des
contrôles étatiques plutôt que par les producteurs et regretté la multiplication de
labels rendant l’information opaque pour les consommateurs. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.10.2002
ROMAIN CLIVAZ

Le WWF, la Protection suisse des animaux (PSA) et les fédérations de défense des
consommateurs ont évalué les différents labels présents sur les étalages des
commerces. Si de nombreux labels ont été jugés peu recommandables, les produits
« bio » l’ont été très positivement. L’existence d’organismes de contrôles
indépendants, de la culture jusqu’à la vente, et le respect de critères stricts d’élevage
et de production ont été relevés. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.11.2003
ROMAIN CLIVAZ

Le Conseil fédéral a agendé la date de la votation populaire sur cet objet au 27
novembre. Trente-deux organisations paysannes, de consommateurs et de protection
de l’environnement ont lancé la campagne en faveur du moratoire sur les OGM dans
l’agriculture et dans les élevages d’animaux destinés à l’alimentation à la fin du mois de
septembre. Le Conseil fédéral, représenté par le ministre de l’économie Joseph Deiss,
responsable de ce dossier, s’est engagé quelques jours plus tard contre le texte. Au
niveau des partis politiques, les Verts, le PS, le PEP, le PdT, l’UDF, de même que les
Démocrates suisses se sont prononcés en faveur de l’initiative. Pour les défenseurs du
moratoire, l’utilisation du génie génétique dans le domaine alimentaire aurait pour
conséquence de renchérir considérablement les prix des produits (y compris ceux sans
OGM). De plus, les conséquences de la culture et de la consommation des OGM ne sont
pas connues, selon les partisans du texte. Ils ont encore insisté sur le fait que l’initiative
n’interdisait pas la recherche en Suisse, mais permettait de se donner du temps, afin
d’effectuer des études, d’évaluer les dangers de ces nouvelles plantes et de se pencher,
notamment, sur la coexistence dans l’agriculture des productions avec et sans OGM.

Le Conseil fédéral, le PRD, le PDC, l’UDC et le Parti libéral se sont opposés au texte, de
même que l’USAM et Economiesuisse. Quelques sections cantonales du PDC (AG, GR,
NE, NW, OW, SG, SZ, TI et UR) et de l’UDC (GL, GR, LU et TG) ont toutefois rejoint le
camp des partisans de l’initiative en donnant des mots d’ordre contraires à la position
du parti suisse. Les opposants au moratoire sur les OGM étaient d’avis que la Suisse, en

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 27.11.2005
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cas de « oui », perdrait son attractivité pour les nouvelles technologies. Le projet
priverait les paysans de leur liberté d’entreprendre et les consommateurs de leur libre
choix. Ils estimaient, en outre, que cela aurait des conséquences négatives sur la
recherche universitaire, de même que sur l’économie et l’emploi. Selon eux, la loi sur le
génie génétique, entrée en vigueur en 2004, offrait des garde-fous suffisants.

Votation du 27 novembre 2005

Participation: 41,7%
Oui: 1 125 357 (55,7%) / cantons: 20 6/2
Non: 896 372 (44,3%) / cantons: 0

Mots d’ordre:
-Oui: PS, Verts, PEP, PdT, UDF, DS; USS, Travail suisse, USP.
-Non: PRD, PDC (9*), UDC (4*); USAM, Economiesuisse.<br>
* Recommandations différentes des partis cantonaux

En votation, l’initiative populaire « pour des aliments produits sans manipulations
génétiques » a été approuvée par 55,7% des citoyennes et citoyens et par tous les
cantons, sans exception. Le taux de participation s’est élevé à 41,7%. L’approbation a
été particulièrement massive en Suisse romande et au Tessin. Il est intéressant de
souligner qu’il s’agit seulement de la quinzième initiative populaire fédérale acceptée
en votation. 13

Le projet d’ordonnance sur la coexistence de cultures sans organismes
génétiquement modifiés (OGM) et avec OGM, a été majoritairement critiqué lors de la
procédure de consultation qui s’est terminée en début d’année. Concrètement, cette
ordonnance vise à assurer la protection de la production sans OGM en présence de
cultures d’OGM. Les détenteurs d’une licence pour ces dernières devraient ainsi
respecter une distance minimale entre les deux types de cultures, afin qu’il n’y ait pas
de « contagion » supérieure à 0,5% possible dans un champ sans OGM. Si le PRD s’est
prononcé de manière favorable à l’ordonnance, le PS, les Verts, le WWF, Greenpeace et
les associations de protection des consommateurs ont jugé celle-ci trop vague et pas
assez contraignante. Voir ici, pour l'initiative populaire sur les OGM de l'année 2005. 14

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 04.01.2006
ELIE BURGOS

IP-Lait lance un nouveau standard de durabilité pour les producteurs et productrices
laitières qui devrait rapporter 3 centimes de plus par litre. Ce standard va un petit peu
plus loin que les normes que doivent respecter les paysans et paysannes aujourd'hui. A
terme, IP-Lait souhaite que ce standard s'applique à l'ensemble de la production
laitière, la rendant par ce biais plus durable et renforçant le bien-être animal, selon les
propos des représentants de la filière.
Pour autant, ce nouveau standard ne va pas bouleverser les pratiques actuelles et se
veut être plus une offensive marketing – selon la lecture qu'en fait le Blick – contre les
produits laitiers importés. 90% des vaches de ce pays remplissent, en effet, déjà les
critères de ce lait appelé «swiss green», comme concédé par le président de la
fédération des Producteurs suisses de Lait (Swissmilk) Hanspeter Kern. L'organisation
de protection des consommateurs «Schweizer Konsumentenschutz» considère, pour
cette raison, ce nouveau standard comme étant superflu, déplorant par là-même
qu'aucun effort supplémentaire ne soit fait pour diminuer les antibiotiques ou les
aliments concentrés donnés au bétail. 
La mise en place de ce standard intervient, de plus, dans un cadre tendu en matière de
prix du lait, les deux géants de la transformation, Emmi et Elsa, ayant annoncé vouloir le
baisser de 3 centimes par litre, correspondant donc exactement à l'augmentation
promise par «swiss green». En conséquence, la plupart des producteurs et
productrices de lait obtiendront vraisemblablement le même montant qu'auparavant,
comme relevé par Isidor Baumann (pdc, UR) lors de la discussion autour de la motion
19.3952 au Conseil des Etats. 15

ANDERES
DATUM: 15.05.2019
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Pflanzliche Produktion

Eine Petition, welche von 25'340 Personen unterzeichnet worden war, verlangte im
Frühjahr 2016 die Verwendung von Glyphosat in der Schweiz per sofort zu verbieten.
Während der Verkauf an Privatpersonen sofort untersagt werden sollte, sollten für die
landwirtschaftliche Nutzung aller chemisch-synthetischer Pestizide Ausstiegsszenarien
ausgearbeitet werden, in welchen chemiefreie Anbaumethoden aufgezeigt und
weiterentwickelt werden. Schliesslich forderten die Petentinnen und Petenten ein
Monitoringsystem, welches die Wirkung und Verbreitung von Glyphosat und anderen
Pestiziden in der Schweiz untersuche und protokolliere. Die Petition war das Resultat
einer Zusammenarbeit zwischen Greenpeace, den Ärztinnen und Ärzte für
Umweltschutz (AefU), der Stiftung für Konsumentenschutz (SKS) sowie der Fédération
romande des consommateurs (FRC). Mit Verweis auf das im Juni angenommene
Postulat (15.4084) argumentierte die WBK-NR in ihrer Stellungnahme zum Anliegen im
September selben Jahres, dass es bisher keine wissenschaftlichen Argumente gebe,
welche ein Verbot von Glyphosat rechtfertigen würden. Der Nationalrat teilte diese
Einschätzung und entschied der Petition keine Folge zu geben. 16

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 30.09.2016
LAURA SALATHE

Lebensmittel

En illustration indirecte de cette politique, l’Office fédéral de l’environnement, des
forêts et du paysage (OFEFP) a posé son veto à la demande de l’EPFZ concernant la
plantation d’une parcelle de blé génétiquement modifié, contenant la protéine KP4
(«killer protein»). Ce refus fut le troisième en deux ans que l’office a opposé à une telle
demande, rappelant que les connaissances scientifiques en la matière étaient
insuffisantes et rendaient dangereuse cette expérience pour l’environnement et les
humains. Cette décision a déclenché une véritable fronde au sein du monde
scientifique et pharmaceutique qui y a vu une «attaque politique» de la part du
directeur de l’OFEFP, Philippe Roch. Au lendemain de ce veto, cinq membres de la
Commission fédérale d’experts pour la sécurité biologique (CFSB) ont rendu leur
démission à Moritz Leuenberger, au prétexte que leur travail était selon eux
systématiquement désavoué par l’OFEFP. De plus, une pétition de plusieurs dizaines de
signatures de chercheurs et de représentants de la chimie suisse a été déposée à
Berne. Lancée par Gen Suisse, elle demandait de retirer le dossier du génétique des
mains de l’OFEFP et, plus précisément, de son directeur. Alors que l’EPFZ annonçait un
recours contre la décision de l’office, l’USP et la Fondation pour la protection des
consommateurs alémaniques (FPC) se sont déclarés très satisfaits de la position
fédérale. 17

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2001
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil national a accepté, durant la session de printemps, deux motions allant dans
le sens d’une amélioration de la sécurité alimentaire. Le premier texte intitulé
« Soumettre à déclaration tous produits issus de méthodes de productions interdites
en Suisse » a été déposé par la socialiste bernoise Simonetta Sommaruga (Mo.
Sommaruga, 01.3399). La présidente de la Fédération pour la protection des
consommatrices et consommateurs a insisté sur le fait que sa proposition protégerait
non seulement les consommateurs mais mettrait aussi les paysans suisses et étrangers
sur un pied d’égalité. Elle a rappelé que les méthodes de production interdites en
Suisse l’étaient pour des raisons éthiques, écologiques et de santé publique. Le radical
bernois et directeur de l’USAM Pierre Triponez s’est opposé à ce texte en raison de la
difficulté de l’appliquer. Seuls le bœuf et les oeufs, et encore ne devaient-ils pas être
intégrés dans des préparations, étaient jusqu’alors soumis à une déclaration
obligatoire. Le conseiller fédéral Pascal Couchepin, qui proposait de transformer la
motion en postulat, a été désavoué par la Chambre basse qui a accepté la motion par
128 voix contre 35 (avant tout des radicaux). La deuxième proposition (Mo. 01.3067),
émanait du groupe PDC et portait le titre suivant : « Négociations de l’OMC.
Promouvoir la sécurité des denrées alimentaires ». Elle chargeait le gouvernement de
prendre des mesures visant à garantir la sécurité ainsi que la transparence de la
déclaration de provenance et des méthodes de production des denrées alimentaires au
sein de cette organisation internationale. Pascal Couchepin, demandant une nouvelle
fois de transmettre le texte sous forme de postulat, a été battu et le texte approuvé par
133 voix contre 17. Une troisième motion, également proposé par le PDC, intitulée
« Denrées alimentaires. Sécurité et qualité », a été acceptée par 116 voix contre quatre
au National. Elle chargeait le Conseil fédéral de garantir de manière optimale la sécurité
et la qualité des denrées alimentaires et d'assurer la transparence envers les
consommatrices et les consommateurs. La motion proposait avant tout qu’un seul

MOTION
DATUM: 11.12.2002
ROMAIN CLIVAZ
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service de l’administration soit responsable du traitement des questions relatives à la
protection des consommateurs, à l'alimentation et à l'agriculture. Lors de la session
d’hiver, la Chambre haute a transmis les trois textes sous forme de postulat au
gouvernement. 18

En fin d’année, l’USP a porté plainte contre divers produits ne respectant pas la
législation helvétique mais ayant obtenu des autorisations en vertu de l’application du
principe du Cassis de Dijon. Ce dernier permet la vente de tout produit en Suisse s’il
est fabriqué au sein de l’UE, sauf exception tels les produits alimentaires ne respectant
pas les prescriptions helvétiques. En décembre, une initiative parlementaire Bourgeois
(plr, FR) a été déposée demandant d’exclure les denrées alimentaires du champ
d’application du principe du Cassis de Dijon. La Fédération romande de
consommateurs a appuyé cette demande, estimant que le Cassis de Dijon oblige
d’aligner l’ensemble de la production suisse vers des normes moins exigeantes en
termes de qualité et donc que la production agricole suisse perd son principal atout. La
thématique du Cassis de Dijon est plus précisément abordée dans la partie I, 4a
(Wettbewerb). 19

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Le projet de loi sur l'énergie qu'Adolf Ogi avait projeté de soumettre au parlement avant
la fin de l'année 1995 a été une fois encore remanié sous l'égide de son successeur
Moritz Leuenberger. Etablie après que plusieurs entretiens avec les milieux intéressés
eurent été organisés durant le printemps, cette nouvelle version a fait l'objet d'un
message transmis aux Chambres dans le courant du mois d'août. Celui-ci stipule
d'entrée que le dispositif légal soumis au parlement a pour principes fondamentaux la
coopération et la subsidiarité, ce qui fait de ce projet une véritable loi-cadre
définissant des lignes directrices en matière d'approvisionnement énergétique
économique et peu polluant et dans laquelle les mesures volontaires sont largement
privilégiées par rapport aux prescriptions étatiques. Dans cette perspective, le Conseil
fédéral sera notamment habilité à transférer certaines tâches d'exécution de la loi à
l'économie et à d'autres organisations privées. Ainsi, l'idée initiale du Vorort de créer
une agence de l'énergie privée et unique au sein de laquelle ses intérêts auraient été
majoritairement représentés n'a été que partiellement retenue, puisque cette instance
ne pourra s'occuper que des tâches concernant directement l'économie (production
d'énergie, par exemple). Soucieux de ne pas offrir une position par trop dominante au
secteur économique par rapport aux autres acteurs de la scène énergétique, le
nouveau chef du DFTCE a en effet tenu à ce que d'autres organismes privés telles que
les associations de protection de l'environnement et des consommateurs puissent se
voir également confier, dans leurs domaines propres d'activités, des prérogatives en
matière de politique de l'énergie.
La priorité étant accordée aux mesures volontaires plutôt qu'à l'interventionnisme de
l'Etat, les autorités fédérales se sont attachées à réduire à son minimum la densité
normative des dispositions légales énoncées dans le projet de loi au titre de l'utilisation
économe et rationnelle de l'énergie. Ainsi, sur la base de l'évaluation des mesures
prises en vertu de l'arrêté sur l'énergie de 1990, les prescriptions détaillées ont été
revues à la baisse, notamment dans le domaine du bâtiment (isolation thermique et
décompte individuel des frais de chauffage et d'eau chaude) pour lequel la loi ne
comporte que des mandats législatifs à l'adresse des cantons. Concernant les mesures
visant à faire diminuer la consommation des installations, véhicules et appareils
produits en série, il est prévu que le Conseil fédéral ne pourra agir de façon
contraignante en la matière que dans l'hypothèse où les actions volontaires
développées à ce titre par les organisations privées ne parviendraient pas à atteindre
les objectifs. Si tel devait être le cas, le gouvernement pourrait alors avoir recours à des
prescriptions sur la consommation (valeurs-cibles ou exigences relatives à la
commercialisation) ou – ce qui est une nouveauté – à des instruments économiques
tels que des certificats de consommation d'énergie. Quant aux dispositions légales
consacrées jusqu'alors par l'arrêté sur l'énergie dans les domaines du chauffage de
plein air, des rideaux à air chaud ainsi que des appareils d'éclairage, elles ont été
simplement abandonnées, tout comme le projet qui visait à introduire dans le nouveau
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dispositif légal une gestion intégrée des ressources. Par contre, le projet de loi reprend
pour ainsi dire sans modification les mesures promotionnelles (information, conseils,
formation et perfectionnement, recherche, développement et démonstration,
promotion des agents renouvelables et de la récupération de chaleur) inscrites dans
l'arrêté de 1990, hormis le fait qu'il sera désormais possible à la Confédération de
subventionner également des mesures visant à encourager l'utilisation économe et
rationnelle de l'énergie. 
Bien qu'établi dans l'optique de rassembler un large consensus et d'éviter ainsi que ne
soit lancé un référendum à son encontre, le projet de loi sur l'énergie a néanmoins été
critiqué tant par les milieux économiques que par les organisations de protection de
l'environnement et le parti socialiste: le Vorort a regretté notamment la dilution de son
projet concernant la création d'une agence de l'énergie. A cet égard, l'association
faîtière du commerce et de l'industrie a expressément demandé que le mandat et la
fonction de cette agence soient définis dans la LEn-même; elle a en revanche souhaité
que le choix des moyens auxquels cette instance pourra avoir recours soit laissé à
l'économie. De leur côté, les écologistes et les socialistes – déçus par le faible degré de
contrainte impliqué par la future loi sur l'énergie – ont reproché au Conseil fédéral
d'avoir fait de trop fortes concessions aux revendications émises par les milieux
économiques. La Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie s'est en revanche
déclarée satisfaite par les mesures législatives proposées par le gouvernement. 20

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

En début d’année, l’Union des transports publics (UTP) a annoncé une hausse de 6,4%
en moyenne des tarifs des transports publics à partir du 12 décembre de l’année sous
revue. Cette hausse est particulièrement forte pour l’abonnement demi-tarif et les
cartes journalières. L’UTP et les CFF l’ont justifiée par l’augmentation de l’offre et des
coûts y relatifs en personnel et en énergie, ainsi que par l’ampleur des investissements
à venir en matière de matériel roulant (CHF 20 milliards d’ici à 2030). Afin de décharger
les trains transportant les pendulaires vers leur lieu de travail, l’UTP et les CFF ont en
outre décidé de restreindre la validité des cartes journalières proposées par les
communes. À compter de l’entrée en vigueur de l’horaire 2011, les titulaires de ces
cartes ne pourront plus voyager en bus et en train avant 9 heures du matin du lundi au
vendredi. L’annonce de cette décision a suscité un véritable tollé auprès des
communes. La hausse des prix a quant à elle essuyé les critiques des organisations de
défense des consommateurs (FRC, Fédération Romande des Consommateurs), qui l’ont
jugée très préjudiciable pour le pouvoir d’achat. Au terme de six mois de négociations
entre l’UTP et le surveillant des prix, la hausse des prix a été ramenée à 5,9%. La hausse
des billets et abonnements de parcours a ainsi été abaissée de 3,4 à 2,4%.
L’augmentation des tarifs des abonnements général (+6,7% en moyenne) et demi-tarif
(+10-20% selon la durée de validité) a par contre été maintenue. Si le renchérissement
des cartes journalières demeure tel que souhaité par les CFF, ces derniers ont
toutefois renoncé à restreindre la validité des cartes proposées par les communes. Le
surveillant des prix a par ailleurs obtenu de l’UTP et des CFF la publication de données
concernant le système de prix afin d’en améliorer la transparence. (Pour les tarifs en
2009, voir ici.) 21
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Eisenbahn

Après avoir déjà augmenté massivement leurs prix en 1991, les CFF ont annoncé une
nouvelle hausse, de l'ordre de 9.8 pour cent (7 pour cent pour la deuxième classe) en
moyenne des tarifs dès le 1er mai 1992, destinée principalement à compenser
l'inflation. Pour sa part, l'abonnement demi-prix passera de CHF 110 à 125 (+13.6%). Lors
de la discussion sur le budget 1992 de la Confédération, les Chambres, sur proposition
du gouvernement, ont en effet décidé de supprimer cette aide pour 1992. Cela a
soulevé les protestations de toutes les entreprises de transport public, des syndicats de
cheminots ainsi que de l'AST. Selon elles, cet abonnement, vendu à deux millions
d'exemplaires depuis sa naissance en 1986, est devenu un élément central de la
politique des transports en Suisse. Quant aux abonnements généraux, ils augmenteront
de 6.5 pour cent pour la deuxième classe et de 14.5 pour cent pour la première classe.
Ces hausses ont engendré les protestations de la Fondation pour la protection des
consommateurs, cependant que «Monsieur prix», après examen, a autorisé leur entrée
en vigueur. 22
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Les CFF ont suscité une vague d’indignation lorsqu’ils ont annoncé, fin septembre,
qu’ils envisageaient d’imposer une surtaxe sur les trajets pendulaires dès fin 2009. En
principe, il s’agit de fixer le prix du billet non plus seulement sur la base de la distance
du trajet, mais aussi en fonction de l’heure (creuse ou de pointe) à laquelle le trajet est
effectué. La Fédération romande des consommateurs (FRC) et l’ATE ont dénoncé un
abus vis-à-vis de la clientèle captive, c’est-à-dire les usagers qui dépendent des CFF
pour se rendre à leur travail. Face à la virulence des critiques, les CFF ont dû faire
marche arrière et reformuler leur projet. Ils ont alors communiqué leur intention de
proposer des offres meilleur marché aux heures creuses, de sorte à inciter les
personnes qui le peuvent à voyager en dehors des heures de pointe, sans surtaxe pour
les pendulaires. 23
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Post und Telekommunikation

L’OFEFP a présenté des recommandations sur la mesure et le calcul du rayonnement
des antennes de téléphonie mobile. Ces directives permettent aux cantons et aux
communes d’uniformiser leur application de l’ordonnance contre le rayonnement non
ionisant (ORNI). Quatre méthodes de mesure différentes leur sont proposées. Là où les
intensités varient considérablement d’un endroit à l’autre, l’Office fédéral recommande
de garder la plus élevée. Pour les antennes en projet, les autorités cantonales ou
communales doivent demander une estimation du rayonnement que produira
l’installation sur son environnement. Bien que poussé par les associations de défense
de consommateurs vers un durcissement des valeurs limites du smog électronique,
Moritz Leuenberger n’a pas voulu prendre de mesures supplémentaires. Il privilégiait
une solution médiane entre l’OFEFP et les opérateurs, qui avaient fortement réagi aux
plafonds fixés par l’ORNI. En ce qui concerne la construction des antennes, la
Confédération et les cantons, en collaboration avec les opérateurs, ont émis une série
de recommandations visant à coordonner les procédures d’octroi de permis. 24

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 08.06.2001
PHILIPPE BERCLAZ

La réaction à la restructuration du service postal est aussi venue du Syndicat de la
Communication, qui a décidé conjointement avec l’USS de lancer l’initiative populaire
"Services postaux pour tous". Le texte appelle la Confédération à garantir un service
postal universel qui répond aux besoins de la population et de l’économie, mais aussi
qui réalise le mandat social et une politique régionale de La Poste. L’initiative entend
également inscrire dans la Constitution fédérale la prise en charge par la Confédération
des coûts du service postal universel, qui ne sont couverts par ni les recettes des
services réservés (envois jusqu’à 2 kilos), ni par les redevances de concession. Une
manière de contrer les visées de La Poste, qui proposait aux petites communes de
prendre à leur charge les frais du service public, si elles voulaient maintenir un bureau
de poste. Sur le fond, le Syndicat de la Communication ne rejetait pas le principe de
fermeture des bureaux de poste, mais souhaitait des aménagements du projet. Il
exigeait en outre le maintien du monopole de La Poste afin d’assurer un service de
qualité. Avec le soutien des fédérations de consommateurs des trois régions
linguistiques et du PS, la récolte de signatures a débuté fin août. 25

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 28.08.2001
PHILIPPE BERCLAZ

À peine entrés en fonction, les nouveaux services de renseignement, qui ont remplacé
le 111 à partir du 1er janvier, ont fait l’objet de nombreuses critiques suite à la
publication d’une enquête de la Fédération romande des consommateurs (FRC). Jugés
catastrophiques, les résultats ont montrés que les nouveaux services étaient non
seulement plus chers que le 111, mais aussi de moins bonne qualité. Dans seulement
30% des cas, les informations fournies étaient exactes. L’Office fédéral de la
communication (OFCOM) a dû se saisir d’un problème d’un autre genre. Ces nouveaux
services sont accessibles par des numéros 18xy. Or, depuis le 1er janvier, les urgences
des pompiers (118) ont reçu un nombre si considérable de faux appels que la bonne
marche du service, voire la sécurité de la population s’en est trouvée menacée. Pour y
remédier, l’OFCOM et les instances compétentes en matière de défense contre
l’incendie ont présenté des solutions telles que le filtrage technique des appels,
l’amélioration du message d’erreur du numéro 111 et l’incitation des opérateurs à faire
preuve de la plus grande clarté dans leur propagande. 26
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À la surprise générale, et contre l’avis de Moritz Leuenberger, le Conseil fédéral est
revenu sur sa décision de l’année précédente en optant pour une accélération du
rythme de la libéralisation. Selon le projet mis en consultation en février, le monopole
sera abaissé à 50 grammes dès le 1er avril 2009, puis supprimé en 2012 (au lieu de 2011
et 2014 respectivement). Estimant que la loi sur la poste (LPO) lui en donnait la
compétence, le collège gouvernemental a en outre décidé de procéder par voie
d’ordonnance, c’est-à-dire sans passer par le parlement. Pour l’ouverture complète,
par contre, une révision de la LPO, soumise au référendum facultatif, sera nécessaire.
Le service universel y sera maintenu et confié à la Poste pour la période 2012-2017. En
2017, il sera mis au concours. Sous la pression des milieux bancaires, le Conseil fédéral
a finalement renoncé à proposer d’octroyer une licence bancaire à PostFinance. La
Poste a réagi négativement, jugeant une réforme des conditions cadres nécessaire
avant l’abaissement du monopole, afin de garantir l’égalité de traitement avec ses
concurrents. Elle a en outre réitéré sa demande de licence bancaire en échange de la
suppression de la garantie d’Etat. Le Syndicat de la communication a, lui, fustigé la
« soumission » du Conseil fédéral à Economiesuisse et prédit à court terme la
suppression de nombreux bureaux de poste et emplois.

Lors de la consultation, le PS, les Verts et les syndicats ont rejeté le projet du Conseil
fédéral car il ne garantit pas le service universel pour tous, c’est-à-dire pour les
habitants de toutes les régions, et laisse présager la suppression de nombreux emplois
et la dégradation des conditions de travail dans la branche. Le PS a par ailleurs plaidé en
faveur d’une véritable banque postale. À l’inverse, le PDC, le PRD, l’UDC,
Economiesuisse et la Fédération des entreprises suisses se sont montrés très
favorables, jugeant que la libéralisation procurera une plus grande liberté de choix, une
meilleure qualité des prestations et une baisse des prix. Le projet a divisé les
associations de consommateurs : alors que la FRC romande s’est déclarée hostile à la
libéralisation, la Konsumentenforum a plaidé en sa faveur. Enfin, l’association des
communes suisses y est opposée, car le projet du Conseil fédéral ne garantit pas le
service universel généralisé.

Au parlement, la manière de faire du Conseil fédéral a été vivement critiquée. Dans un
premier temps, l’Assemblée fédérale a biffé l’abaissement dès 2009 du monopole de la
Poste sur les lettres de 100 à 50 grammes du programme de législature. En dépit de cet
avertissement, le Conseil fédéral a décidé, le 22 octobre, d’abaisser, par voie
d’ordonnance, la limite du monopole pour les lettres de 100 à 50 grammes dès le 1er
juillet 2009. S’il a rappelé sa volonté de libéraliser totalement le marché postal, il a
toutefois renoncé à fixer une échéance précise. De plus, la version définitive du projet
dissocie clairement la révision prochaine de la législation postale et la libéralisation.
Cette dernière fera en effet l’objet d’un arrêté fédéral distinct, soumis au référendum
facultatif. Enfin, le gouvernement a renoncé à soumettre à terme le service universel à
un appel d’offres, ralliant l’opinion fréquemment émise lors de la consultation
qu’aucun concurrent de la Poste ne pourrait offrir ce service. 27

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.10.2008
NICOLAS FREYMOND

La Commission de la concurrence (Comco) a interdit la fusion de Sunrise et Orange au
motif qu’elle conduirait à la constitution d’un duopole sans réelle concurrence, dans la
mesure où tant Swisscom que la nouvelle société auraient eu intérêt à maintenir un
niveau de prix élevé plutôt qu’à essayer de se prendre des parts de marché l’une à
l’autre. Les organisations de protection des consommateurs ont applaudi cette
décision, tout en rappelant que la position dominante de Swisscom demeure
éminemment problématique. Après avoir annoncé dans un premier temps le dépôt
d’un recours auprès du TAF, Orange a finalement renoncé à l’acquisition de Sunrise. 28
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Le Conseil fédéral a présenté le rapport sur la libéralisation du marché des
télécommunications en réponse au postulat de la CTT-CE que lui avait transmis le
Conseil des Etats l’année précédente. L’analyse de la mise en œuvre de la révision de la
loi sur les télécommunications (LTC) a conclu que le pays était bien desservi notamment
grâce aux prestations de base fournies à travers le service universel. Le gouvernement a
estimé que l’ouverture du marché a produit d’excellents résultats dans le domaine de la
téléphonie fixe. Il s’est en outre réjoui de l’actuelle dynamique d’investissements en
faveur de l’extension du réseau à fibre optique. Il s’est par contre montré insatisfait de
l’évolution des marchés de la téléphonie mobile et des connexions à large bande sur les
réseaux fixes, dont les niveaux de prix sont jugés excessifs en comparaison européenne.
Afin d’y remédier, plusieurs options ont été évoquées, notamment l’extension du droit
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de co-utilisation des réseaux de l’opérateur historique, actuellement limité au réseau
de lignes en fil de cuivre. L’opportunité d’octroyer à la Commission de la
communication (Comcom) la compétence d’intervenir d’office est également
envisagée. Par ailleurs, la complexification du marché résultant du progrès
technologique exige une meilleure protection des consommateurs et des mineurs,
exposés à de nouvelles pratiques abusives ou indésirables de la part de fournisseurs
peu scrupuleux (démarchage téléphonique non souhaité, services à valeur ajoutée non
sollicités, etc.). Bien qu’il ait souligné que les solutions à ces divers problèmes
exigeraient une nouvelle révision de la LTC, le Conseil fédéral s’y est dit défavorable,
craignant que les profondes incertitudes provoquées par une telle révision ne se
révèlent préjudiciables aux investissements. Si Swisscom a accueilli positivement ce
rapport, les organisations de protection de consommateurs ont exprimé leur colère
face à l’inaction prônée par le gouvernement, exigeant notamment une extension des
compétences de l’autorité de régulation. Cette dernière a quant à elle exprimé son
incompréhension face à l’attitude ambiguë du Conseil fédéral et plaidé pour une
révision ciblée de la LTC afin d’éviter une monopolisation de l’accès à la fibre optique
de la part des exploitants de réseaux et d’améliorer la protection des consommateurs
par la simplification des conditions de changement de fournisseurs. La Comcom a
également revendiqué le droit d’intervenir d’office si elle soupçonne des abus. Le
rapport répond également à un postulat Simonetta Sommaruga (ps, BE) (09.4194) en
faveur de mesures destinées à accroître la concurrence, que le Conseil des Etats a
transmis au Conseil fédéral lors de la session de printemps de l’année sous revue. 29

Die Post sorgte im Berichtjahr mit neuen Gebühren und hohen Aufschlägen für Kritik.
Neu sind Vollmachten gebührenpflichtig und die Postrückhaltung oder -weiterleitung
sowie Zusatzleistungen wie eingeschriebene Sendung oder Nachnahmesendungen
wurden teurer. Nach massiver Kritik von Konsumentenorganisationen entschärfte die
Post die Gebührenerhöhungen teilweise wieder. 30
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Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

La plupart des cantons, ainsi que les socialistes, les écologistes et les organisations de
protection de l'environnement et des consommateurs ont approuvé le principe des
taxes incitatives. Le PS et le PE désireraient même son extension, notamment sous
forme d'écobonus en ce qui concerne les émissions de CO2. Les partis bourgeois, pour
leur part, ne remettent pas fondamentalement en cause leur existence, mais en
désireraient une application plus restrictive. Par contre, les mesures envisagées en
faveur du traitement des déchets semblent avoir rencontré un accueil presque
unanimement positif. En ce qui concerne les organismes liés à la technologie
génétique, la plupart des partis, à l'exception du PRD, paraît trouver la révision
incomplète, voire totalement insuffisante. Les socialistes, les écologistes et les
organisations de protection de l'environnement demandent une limitation drastique de
ce genre de manipulations, quand ce n'est pas l'élaboration d'une loi particulière pour
ce seul domaine, voire une interdiction pure et simple. 31

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
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Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
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Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 32

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 33
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L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 34

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 35

Abfälle

Das Konsumentinnenforum (KF) empfahl der Öffentlichkeit aufgrund einer
Ökobilanzstudie, die Kleinaluminiumabfälle nicht mehr separat zu sammeln und dem
Recycling zuzuführen, sondern mit dem normalen Hauskehricht zu entsorgen. Aus
ökonomischen und ökologischen Gründen sei es gemäss KF nicht sinnvoll, für die 5,6%
Kleinstaluabfälle aus den Haushalten die teuren Entsorgungskosten zu Lasten der
Gemeinden in Kauf zu nehmen. Das BUWAL unterstützte die Empfehlung, riet jedoch
den Konsumenten, möglichst wenig Aluminium zu gebrauchen. Verschiedene
Gemeinden hoben daraufhin die Sammelstellen für Alu-Recycling auf. 36

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 22.06.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Depuis le 1er janvier 2003, l'élimination des frigos et autres congélateurs a été rendue
gratuite au niveau suisse. La vignette a été remplacée par une taxe anticipée à l'achat
de l'appareil au sein de l'ordonnance fédérale sur la restitution, la reprise et
l'élimination des appareils électriques et électroniques (OREA). Plusieurs cités de
l'Union des villes suisses, ainsi que des organisations de consommateurs, s'étaient
engagées pour la suppression de cette vignette de 75 francs. 37

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.01.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Dass gerade auch die Leistungsanbieter nicht ohne weiteres zu Sparübungen bereit
sind, zeigte sich in den teilweise sehr schwierigen Tarifverhandlungen zwischen
Krankenkassen und Spitälern, die in mindestens drei Kantonen zu einem vertragslosen
Zustand führten. 
Noch deutlicher wurde dies im Streit um die Zürcher Arzttarife. Nachdem der Kanton
diese entgegen den Empfehlungen des Preisüberwachers erhöht hatte, reichte das
Konsumentinnenforum Beschwerde beim Bundesrat ein. Die Landesregierung wies die
Einsprache zwar ab, widersetzte sich aber im Gegenzug dem aus dem bürgerlichen
Lager stammenden Ansinnen, die Kompetenzen des Preisüberwachers im
Medizinalbereich zu beschneiden. Er legte Wert auf die Feststellung, Arzttarife hätten
klar kartellistischen Charakter und seien deshalb in Zukunft nicht nur auf Missbräuche,
sondern auch unter wettbewerbspolitischen Aspekten zu überprüfen. 38

KANTONALE POLITIK
DATUM: 05.10.1990
MARIANNE BENTELI

Kurz nach Inkrafttreten des neuen KVG wurde bekannt, dass die Leistungsverordnung
zum KVG Ultraschalluntersuchungen bei Schwangeren nur mehr in Risikofällen
vorsieht. Dies löste sowohl bei Patientinnen- und Frauenorganisationen wie auch bei
den Fachärzten einen Sturm der Entrüstung aus und veranlasste das zuständige EDI,
noch einmal über die Bücher zu gehen. Die Leistungsverordnung wurde per 15. Mai 1996
– und auf fünf Jahre befristet – dahingehend abgeändert, dass zwei
Ultraschalluntersuchungen pro Schwangerschaft wieder zur Pflichtleistung der Kassen
werden. 39

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.02.1996
MARIANNE BENTELI

Die Forderungen aus dem Postulat Eder (fdp, ZG)  Transparenz für Patienten über die
Qualität im Spitalbereich wurden im Wesentlichen mit der Neubildung einer
elektronischen Informationsplattform erfüllt, weswegen das Postulat 2016
abgeschrieben werden konnte. Santésuisse und das Konsumentenforum hatten im
November 2015 informiert, dass die Plattform «Spitalfinder» ins Leben gerufen worden
sei. Dort können verschiedene Kriterien für die Qualitätsentwicklung in Spitälern
eingesehen werden.

POSTULAT
DATUM: 13.06.2016
MAXIMILIAN SCHUBIGER
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Ärzte und Pflegepersonal

Eine Interessengemeinschaft «für freie Arzt- und Spitalwahl» lancierte Ende 1996 eine
entsprechende Volksinitiative, welche die Chancengleichheit von öffentlichen,
subventionierten und privaten Spitälern fordert. Im Vorstand sitzen unter anderem der
Direktor des privat geführten Paraplegikerzentrums Nottwil (LU) sowie Nationalrat Suter
(fdp, BE). Die Initiative wird unterstützt von der Schweizerischen Vereinigung der
Privatkliniken, der Schweizerischen Vereinigung der Belegärzte und der Stiftung
Patientenorganisation. 40

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 04.11.1996
MARIANNE BENTELI

Medikamente

Der Kanton Zürich lehnte im Januar erneut den Beitritt zum revidierten
interkantonalen Heilmittelkonkordat ab. Damit verstärkte sich der Trend hinzu einer
Bundeslösung. Für diese sprachen sich unter anderem die exportorientierte
Pharmaindustrie, entwicklungspolitische Kreise und Konsumentinnenorganisationen
sowie – neben Basel-Stadt und Bern, die dem Konkordat nur befristet beigetreten sind
– die Kantone Appenzell-Innerrhoden, Genf, Glarus, Luzern, Obwalden, Schwyz und Zug
aus. Gegen eine Bundeskompetenz, wie sie der Bundesrat im ersten Eurolex-Paket
vorgesehen hatte, wandten sich weiterhin die Kantone Basel-Land, Solothurn, St.
Gallen, Thurgau, Uri, Waadt und Wallis. 41

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 15.05.1993
MARIANNE BENTELI

Im Juni 2014 gab der Bundesrat bekannt, dass das Preisfestsetzungssystem bei den
Arzneimitteln per 1. Januar 2015 angepasst wird. Ziele sind die Stabilisierung des
Kostenwachstums bei den Originalpräparaten, die Vereinfachung von Prozessen sowie
die Erhöhung von Transparenz. Die Anpassung geht mit der Umsetzung des Programms
„Gesundheit 2020“ einher, welches spezifisch darauf abzielt, Generika zu fördern und
das Kostenwachstum zu stabilisieren. Die Anpassungen wurden gemeinsam mit
Verbänden der Pharmaindustrie, den Versicherern, Konsumentenschutzorganisationen
und dem Preisüberwacher erarbeitet. Zudem plant die Regierung die Einführung eines
Referenzpreissystems für den Bereich patentabgelaufener Arzneimittel. Der Bundesrat
beauftragte das EDI, entsprechende Arbeiten für diesen Systemwechsel in Angriff zu
nehmen. Damit das Referenzpreissystem eingeführt werden kann, bedarf es einer
Anpassung des Bundesgesetzes über die Krankenversicherung (KVG). Mit dem neuen
System wird das BAG für einen Wirkstoff einen maximalen Preis festlegen, welcher von
der obligatorischen Krankenpflegeversicherung erstattet wird. 42

ANDERES
DATUM: 19.06.2014
MAXIMILIAN SCHUBIGER

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Die Schweiz verfügt über eine der höchsten Dichten an praktizierenden Ärztinnen und
Ärzten in der OECD. Zur Beschränkung der Ärztezahl hatte das Parlament 2000 eine
zeitlich begrenzte Bedürfnisklausel eingeführt und diese bis 2011 dreimal verlängert.
Aufgrund der grossen Zahl an Praxiseröffnungen nach dem Auslaufen der
Bedürfnisklausel schränkte das Parlament die Zulassung von Leistungserbringenden
2013 in einem dringlichen Bundesgesetz erneut ein. Nachdem der Nationalrat einen
Vorschlag zur langfristigen Steuerung des ambulanten Bereichs in der
Schlussabstimmung abgelehnt hatte, musste die Zulassungsbeschränkung 2016 erneut
verlängert werden. Gleichzeitig beauftragte das Parlament den Bundesrat, einen neuen
Vorschlag zur Zulassung der Leistungserbringenden in die Vernehmlassung zu schicken.
Diesen Vorschlag basierte der Bundesrat auf den Bericht zur Erfüllung eines Postulats
der SGK-SR. 
Der Bundesrat schlägt dabei Massnahmen auf drei Interventionsebenen vor. Eine erste
Ebene dient der Sicherung der Qualifikation der Leistungserbringenden; dabei sollen
Anforderungen an Aus- und Weiterbildung, an das Erlangen von Diplomen sowie an die
Anerkennung ausländischer Diplome formuliert werden. Auf einer zweiten Ebene sollen
die Anforderungen an die Leistungserbringenden durch ein formales
Zulassungsverfahren mit allfälliger Wartefrist von zwei Jahren, durch einen Nachweis
der Qualität der Leistungserbringung sowie durch die Knüpfung der Tätigkeit zu Lasten
der OKP an Auflagen erhöht werden. Die Versicherer sollen eine Organisation schaffen,
welche über die Zulassungsgesuche entscheidet. Die dritte Interventionsebene
beschreibt Massnahmen, die es den Kantonen erlauben, das Versorgungsangebot nach
Bedarf zu regeln. Dazu gehören Höchstzahlen an zu Lasten der OKP im ambulanten

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.07.2017
ANJA HEIDELBERGER
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Sektor tätigen Ärztinnen und Ärzten sowie Zulassungseinschränkungen in Bereichen mit
massivem Kostenanstieg.  

An der Vernehmlassung, die vom 5. Juli 2017 bis zum 25. Oktober 2017 stattfand,
beteiligten sich 91 Organisationen. Mehrheitlich einig war man sich über die
Notwendigkeit der Zulassungssteuerung, die einzelnen Massnahmen der Vorlage
stiessen jedoch auf unterschiedlich grossen Anklang. Klar für die Vorlage sprachen sich
die SP, die GDK und CLASS, alle Kantone (ausser AG, GR, JU, LU und TG), die
Konsumentenverbände, der Patientenverband DVSP sowie die Schweizerische
Arbeitsgemeinschaft für Berggebiete (SAB) aus. Die SVP und FDP, die meisten
Dachverbände der Wirtschaft, die Versichererverbände, die Konferenz der kantonalen
Ärztegesellschaften (KKA) und die meisten kantonalen und regionalen
Ärztegesellschaften lehnten die Vorlage deutlich ab. Gespalten zeigten sich die
Verbände der Leistungserbringenden: Einige befürworteten den bundesrätlichen
Vorschlag, die meisten sprachen sich allerdings dagegen aus oder kritisierten ihn
zumindest stark. 
Viel Kritik gab es für den Vorschlag, die Zulassungssteuerung den Versicherern zu
übertragen. Dies wurde als erster Schritt zur Aufhebung des Vertragszwangs gewertet.
Stattdessen solle die Zulassung von den Kantonen gesteuert werden, argumentierten
zahlreiche Akteure. Mehrfach wurde zudem eine Verschärfung der Zulassungskriterien
gefordert. Unter anderem sollen Ärztinnen und Ärzte mindestens drei Jahre an
schweizerischen Bildungsstätten gearbeitet haben müssen und über ausreichende
Sprachkenntnisse verfügen, bevor sie zur Tätigkeit zu Lasten der OKP zugelassen
werden. CVP, FDP und SVP schlugen zudem vor, die Zulassungsbeschränkungen
mittelfristig mit einer einheitlichen Leistungsfinanzierung zu verknüpfen. 43

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Urheberrecht

In einem von der Urheberrechtsgesellschaft Pro Litteris angestrengten Pilotprozess
entschied das Bundesgericht, dass jeder Betreiber eines Photokopiergeräts, das unter
einen urheberrechtlichen Pauschaltarif fällt, auch dann eine Gebühr bezahlen muss,
wenn er gar keine urheberrechtlich geschützten Werke kopiert. Im konkreten Fall ging
es um die Weigerung eines Treuhandbüros, die für einen Betrieb mit einem
Angestellten vorgesehene Urheberrechtsgebühr von CHF 30 pro Jahr zu bezahlen. Die
Lausanner Richter befanden, es lasse sich mit vertretbarem Aufwand gar nicht erfassen,
ob und wie oft der Betreiber eines Photokopierers geschützte Werke vervielfältige,
weshalb eine auf Tarife gestützte schematische Festlegung der Vergütungsansprüche
rechtens sei.

Um ihre Rechte (gerade auch im Hinblick auf die Entwicklungen des Internet) besser
wahrnehmen zu können und Administrativkosten zu senken, schlossen sich die vier
Verwertungsgesellschaften der Schweiz (Pro Litteris, Suisa, Suissimage und Société
Suisse des Auteurs SSA) unter dem Namen «Swiss Multimedia Copyright Clearing
Center» zu einer Zweckgemeinschaft zusammen. 44

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 20.08.1999
MARIANNE BENTELI

Im Spätsommer schlossen sich die fünf schweizerischen Verwertungsgesellschaften
(Pro Litteris, SSA, Suisa, Suissimage und Swissperform) zusammen, um mit einer
gemeinsamen Plakatkampagne die breite Öffentlichkeit für die Probleme rund um die
Durchsetzung des Urheberrechts im Zeitalter der digitalen Medien zu sensibilisieren.
Hintergrund dieser Aktion war der Umstand, dass das Urheberrecht teilrevidiert werden
soll. Der Grund für diese Revision sind neue internationale Verträge, welche die
Weltorganisation für geistiges Eigentum 1996 verabschiedet hat, und in denen die
Folgen neuerer technischer Entwicklungen für die Durchsetzung der Urheberrechte
berücksichtigt werden. Da die Schweiz diesem Abkommen, das in Kraft tritt, wenn es 30
Länder unterschrieben haben, beitreten möchte, muss sie ihr  Urheberrechtsgesetz
anpassen. Die Verwertungsgesellschaften befürchten, dass bei dieser Revision alte
Forderungen des mächtigen Dachverbandes der Urheberrechtsnutzer berücksichtigt
werden könnten. Es geht insbesondere um den so genannten «Produzentenartikel»,
durch den angestellte und im Vertragsverhältnis arbeitende Urheber ihre Rechte an die
Produzenten verlieren könnten. 45

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.09.2000
MARIANNE BENTELI
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Indem er einer von 28 weiteren Abgeordneten unterzeichneten parlamentarischen
Initiative Lombardi (cvp, TI) Folge gab, beschloss der Ständerat eine weitere Änderung
des URG, welche die Radio- und Fernsehanstalten berechtigt, im Handel erhältliche
Tonträger zu kopieren und zu senden, ohne dazu Verträge mit oftmals überhöhten
Forderungen mit der in einem Kartell organisierten Tonträgerindustrie abschliessen zu
müssen, welche über die Abgeltung der Autorenrechte an die Suisa hinausgehen. 46

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.03.2003
MARIANNE BENTELI

Nach der Wintersession 2018 nahm sich die WBK-SR als Kommission des Zweitrates der
Vorberatung des zu revidierenden Urheberrechtes an. Auch sie führte zunächst eine
Anhörung diverser Unternehmen und Organisationen – mitunter des SNF, des SBVV, der
SUISA und der IRF – durch, wobei sie die Schwerpunkte auf Open Access in der
Wissenschaft, den Lichtbildschutz, Video-on-Demand sowie Replay-TV und die
Vergütung für Hotels, Spitäler, Ferienwohnungen und Gefängnisse setzte. Anschliessend
trat sie ohne Gegenstimme auf die Bundesratsvorlage ein.
Auch in der Detailberatung wurde die Vorlage – inklusive der beiden WIPO-Abkommen
– geschlossen mit 12 Stimmen bei einer Enthaltung angenommen, wobei die
Kommission dennoch vereinzelte Abweichungen zum Beschluss des Nationalrates
vorschlug. Diese bezogen sich in erster Linie auf die Vergütungspflicht bei Filmmusik
hinsichtlich der Video-on-Demand-Regelung und auf die Vergütung von
journalistischen Werken auf Kommunikationsplattformen im Internet. Für die Filmmusik
schlug die Kommission vor, diese von der Vergütungspflicht auszunehmen, und stützte
somit das bisherige Verfahren, in welchem Verwertungsgesellschaften im Auftrag von
Musikschaffenden direkt mit den Video-on-Demand-Plattformen verhandelten. Mit
dem Bundesratsentwurf fielen lediglich Mehrkosten und ein geringerer Ertrag für die
Künstlerinnen und Künstler an, so die Begründung. Hinsichtlich journalistischer Werke
forderte die Kommission eine Vergütungsabgabe seitens der
Kommunikationsplattformen zu Gunsten der Urheberinnen und Urheber dieser Werke.
Des Weiteren solle den Medienverlagen – gegenüber kommerziellen Anbietern
elektronischer Dienste – während 10 Jahren ein ausschliessliches Recht zur
Zugänglichmachung ihrer Medienprodukte zugesprochen werden.
Der Nationalratsbeschluss zur Werkverwendung in Privaträumen von Hotels,
Ferienwohnungen, Spitälern und Gefängnissen wurde per Stichentscheid des
Präsidenten unterstützt, wobei die Minderheit monierte, dass es sich hierbei lediglich
um branchenspezifische Massnahmen handle und sie die Gleichbehandlung aller
Branchen beibehalten möchte. Eine weitere Minderheit wollte zudem das
Zweitveröffentlichungsrecht im OR regeln, wofür eine Mehrheit jedoch keinen
Handlungsbedarf sah, da die Selbstregulierung in der Schweiz ohne gesetzliche
Grundlage bereits gut funktioniere.
Der allererste Diskussionspunkt galt bei der Detailberatung aber den gemeinnützigen
Bibliotheken: Die Kommission beantragte die gesetzliche Festschreibung des Verzichtes
auf die Vergütungspflicht bei Entgelten öffentlicher oder öffentlich zugänglicher
Bibliotheken, Bildungseinrichtungen, Museen oder Sammlungen und Archiven. Damit
möchte sie die erst im Dezember 2018 von der Eidgenössischen Schiedskommission
(ESchK) genehmigten Tarife für die Jahre 2019–2021 rückgängig machen. 47

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.02.2019
MELIKE GÖKCE

Musik

In einem Kommissionspostulat beauftragte die RK-NR den Bundesrat mit der Prüfung
und Berichterstattung hinsichtlich der Rechtslage zur Tarifpflicht von Arbeitgebern in
Zusammenhang mit dem Musikkonsum in Gemeinschaftsbüros und Dienstwagen ihrer
Angestellten, dies auch unter besonderer Berücksichtigung der Rahmenbedingungen
von Betrieben mit mehreren Niederlassungen. Den Entschluss zur Einreichung des
Postulats hatte die RK-NR im Rahmen ihrer Beratungen der Urheberrechtsrevision mit
21 zu 0 Stimmen bei 3 Enthaltungen gefasst. Wie Matthias Aebischer (sp, BE) im Rat
erläuterte, habe sich mit der Umstellung von der Billag auf Serafe, also von der
geräteabhängigen zur allgemeinen Rundfunkabgabe, auch eine Änderung im
Musikbereich ergeben: Während die Urheberrechtsvergütung für Musik bis anhin von
der Billag zusammen mit der Gerätegebühr verrechnet worden war, wird diese nun neu
von der Suisa separat erhoben. Dabei gehe die Suisa-Praxis soweit, dass die
Rechnungen nicht nur an einzelne Kleinbetriebe, die beispielsweise Werke in ihren
Dienstwagen zugänglich machten, sondern auch jeweils an mehrere Niederlassungen
des gleichen Betriebs zugestellt würden; diverse Läden, Einkaufszentren und
Restaurants hingegen, die ihre Kunden seit Jahren mit Musik beschallten, würden diese
Rechnung aber nicht erhalten, erklärte die Kommission. Entsprechend solle der

POSTULAT
DATUM: 10.09.2019
MELIKE GÖKCE
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Bundesrat aufzeigen, ob es gesetzliche Möglichkeiten zur tariflichen Entlastung von
Kleinbetrieben gebe, welche die Musik nicht als einen effektiven Bestandteil ihres
Geschäftsmodells einsetzen.
Bundesrätin Karin Keller-Sutter könne das zentrale Anliegen des Vorstosses – die
Entlastung von Kleinbetrieben – durchaus unterstützen, wie sie erläuterte. Da aber das
Urheberrecht in Art. 60 bereits heute klar vorgebe, dass die Festsetzung der Vergütung
lediglich auf aus der Nutzung von urheberrechtlich geschützten Werken erzielte
Einnahmen fokussiere, seien Kleinbetriebe, die diesen Grundsatz nicht erfüllten,
bereits heute tariflich entlastet. Daher sehe der Bundesrat diesbezüglich keinen
gesetzgeberischen Handlungsbedarf. Des Weiteren obliege die Prüfung der
Rechtskonformität der von den Verwertungsgesellschaften festgelegten Tarife den
Gerichten und die Geschäftsführung der Suisa unterstehe der Aufsicht des IGE und
nicht des Bundesrates. Aus diesen Gründen empfehle der Bundesrat das Postulat zur
Ablehnung. 
Der Nationalrat war diesbezüglich aber offensichtlich anderer Meinung und nahm den
Vorstoss mit 184 zu 1 Stimmen bei einer Enthaltung deutlich an. 48

Medien

Radio und Fernsehen

Gegen ein im Rahmen der RTVG-Revision diskutiertes Werbeverbot strahlte die SRG
TV-Spots gegen Werbeverbote aus und zog damit massive Kritik seitens der
Konsumentenorganisationen auf sich. Dem Argument, die TV-Spots widersprächen dem
im RTVG statuierten Verbot politischer Werbung, entgegneten die SRG sowie die
„Allianz gegen Werbeverbote“ mit dem Hinweis auf ein Urteil des Europäischen
Gerichtshofs für Menschenrechte aus dem Jahre 2001, welches das Verbot politischer
Werbung dahingehend abgeschwächt hatte, als dass es nur noch direkt auf
Volksabstimmungen und Wahlen zielende Werbung untersagt. Wegen eines politischen
Werbespots „Jetzt ein Stromausfall“ der SRG klagte der Verein „Strom ohne Atom“ bei
der UBI. Der Verein machte das im RTVG festgehaltene Verbot von Werbung mit
politischem Inhalt geltend, wohingegen die SRG auf die vom Gesetz abweichende Praxis
verwies, gemäss welcher das Verbot nur während zwei Monaten vor einer Abstimmung
zu beachten sei. Gegen „Jetzt ein Stromausfall“ hatte das Bakom bereits unabhängig
von dieser Vereinsklage ein Verfahren eröffnet und die Ausstrahlung des Spots
schliesslich verurteilt. Die SRG musste den Spot aus dem Programm nehmen und die
damit erzielten Einnahmen dem Staat abliefern. 49
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In der Sommersession 2018 beriet der Ständerat eine Motion Candinas (cvp, GR), die
Subventionen an Berg- und Randregionen von der Vergütungspflicht befreien wollte.
In der Wintersession 2016 hatte sich der Nationalrat auf Anraten des Bundesrates dazu
entschlossen, eine abgeänderte Version der Motion anzunehmen, gemäss welcher
Subventionen zur Archivierung der Programme, zur Förderung der Errichtung von
Sendernetzen aufgrund Einführung neuer Verbreitungstechnologien sowie zur
Aufbereitung von Sendungen für Personen mit Hörbehinderung nicht mehr länger als
vergütungspflichtige Einnahmen gelten sollten. Hingegen würden Einnahmen aus dem
Gebührenanteil nach wie vor in die Berechnung der Höhe der urheberrechtlich
geschuldeten Vergütung einfliessen und nicht – wie vom Motionär verlangt – ebenfalls
davon ausgenommen werden. Mit 6 zu 4 Stimmen beschloss die KVF-SR, ihrem Rat zu
beantragen, der Version des Nationalrats zu folgen. Die Mehrheit der zuständigen
Kommission hielt die abgeänderte Motion für einen austarierten Kompromiss zwischen
dem Anspruch auf Schutz geistigen Eigentums und der Sicherstellung der
Informationsversorgung in Rand- und Bergregionen. Dem Ständerat lag ferner ein von
SP- und FDP-Vertretern gestützter Minderheitsantrag vor, der das Anliegen zur
Ablehnung empfahl und es der Schweizer Genossenschaft der Urheber und Verleger
von Musik (SUISA) und den privaten Radios überlassen wollte, die Vergütungspflicht zu
regeln. Zudem sei durch einen Anhang zum gemeinsamen Tarif S unterdessen eine
Forderung der Motion bereits erfüllt worden (Ausnahme der Subventionierung für
Umstellung auf DAB+). Im Rat legte Minderheitssprecherin Savary (sp, VD) ihre
Interessenbindung als Vorstandsmitglied der SUISA offen und beteuerte die Wichtigkeit
der Einnahmen aus der Vergütungspflicht gerade für lokale Künstler, weswegen diese
Einnahmen nicht zu schmälern seien. Gleichzeitig zeigte sie auch Verständnis für die
schwierige Situation der Radiostationen in Randregionen und beteuerte, diese
ansonsten immer zu unterstützen. Unterstützt wurde die Minderheitssprecherin von
Anita Fetz (sp, BS) und Ruedi Noser (fdp, ZH), die beide betonten, keinerlei
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Interessenbindungen in der Musikbranche zu haben. Zum Schluss entschied der
Ständerat mit 21 zu 22 Stimmen (ohne Enthaltungen) denkbar knapp zu Gunsten der
Kommissionsminderheit und erledigte den Vorstoss durch Ablehnung. 50

Im April 2019 schickte das UVEK eine Vorlage in die Vernehmlassung, welche die
Rückerstattung der zu unrecht erhobenen Mehrwertsteuer auf den Radio- und
Fernsehempfangsgebühren für die Jahre 2010 bis 2015 an alle Gebührenzahlenden
regeln soll. Mit dieser Aktion entsprach das Departement einem im November des
Vorjahres gefällten Bundesgerichtsentscheid, der die Rückerstattung der
Mehrwertsteuer für die erwähnten Jahre als angezeigt erachtete, sowie einer ebenfalls
im Vorjahr überwiesenen Motion Flückiger-Bäni (svp, AG; Mo. 15.3416), die eine
generelle Rückerstattung forderte. Zuvor war im Raum gestanden, die Mehrwertsteuer
nur an die gesuchstellenden Personen zurückzuerstatten – eine Unsicherheit, die zu
knapp 30'000 eingereichten Rückerstattungsgesuchen geführt hatte. Im Vorentwurf
wird vorgeschlagen, dass jeder Haushalt eine Rückerstattung von CHF 50 erhält, die
mittels einmaliger Gutschrift auf einer Rechnung der Erhebungsstelle (Serafe) erfolgt.
Die Mindereinnahmen, die sich dadurch auf CHF 165 Mio. belaufen würden, hätte der
Bund zu tragen, da die Mehrwertsteuer mit der ESTV abgerechnet werde und in die
Bundeskasse fliesse, so die Ausführungen des Bundesrats. 
Das Gros der Vernehmlassungsteilnehmenden erachtete die vorgeschlagene Lösung als
unbürokratisch und effizient. Von den 43 eingereichten Stellungnahmen unterstützten
39 die Vorlage, 32 davon ohne Änderungsvorschläge. Unter Letzteren befanden sich alle
24 stellungnehmenden Kantone sowie die SP und die FDP. Ablehnung erfuhr die Vorlage
durch die Aktion Medienfreiheit, den Schweizerischen Gewerbeverband (SGV), die SVP
und einen privaten Vernehmlassungsteilnehmer. Während ein paar Stellungnehmende
ebenfalls eine pauschale Rückerstattung für die abgabepflichtigen Unternehmen
verlangten, wollten andere mittels Anpassung sicherstellen, dass Gebührenzahlende,
die zum Zeitpunkt der Gutschrift keinen Haushalt mehr bilden (z.B. wegen Wegzugs ins
Ausland), auf Gesuch hin ebenfalls eine Rückerstattung erhalten. Die
Konsumentenschutzorganisationen SKS, acsi und FRC ihrerseits erachteten die
vorgeschlagene Höhe der Rückerstattung als das Minimum und forderten darüber
hinaus eine Verzinsung. Die SVP wiederum forderte aufgrund der starken Zuwanderung
die Ausnahme von Haushalten, die erst nach 2015 gegründet wurden, was gemäss der
Volkspartei ebenfalls eine Erhöhung der Rückzahlung für die restlichen Haushalte
erlauben würde. Entgegen der überwiegenden Mehrheit der Teilnehmenden lehnte der
Gewerbeverband einen Ausgleich mit Bundesmitteln prinzipiell ab und schlug im
Gegenzug eine Senkung der Abgabe für Radio und Fernsehen für einen beschränkten
Zeitraum vor, womit die SRG die Kosten zu tragen hätte. Sukkurs erhielt der SGV von der
«Weltwoche», die in einem Artikel die SRG als «eigentliche Profiteurin» darstellte und
die Frage aufwarf, ob die unrechtmässig erhobene Mehrwertsteuer tatsächlich richtig
abgerechnet worden sei. In seiner Botschaft äusserte sich der Bundesrat klar zu diesem
Punkt. So führte er etwa aus, dass «der Nettoertrag aus allen Mehrwertsteuer-
Abrechnungen im Endeffekt immer an den Bund [geht]».
Aufgrund der überwiegend positiven Stellungnahmen verabschiedete der Bundesrat
seine Botschaft zum Entwurf Ende November 2019 ohne Änderung zum Vorentwurf: In
den Erläuterungen zum Entwurf berücksichtigte er zwar neu einen Verzugszins von 5
Prozent für 2 Jahre, da sich jedoch die Anzahl Haushalte zum Zeitpunkt der Auszahlung
voraussichtlich auf 3.6 Mio. statt der ursprünglich prognostizierten 3.4 Mio. belaufen
wird, blieb der Rückzahlungsbetrag von CHF 50 unverändert. 51
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